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iUués et ai précis onl jeti sur le droit chrétien une si éclatante
lumière. Et en le publiant, nous croyons répondre aux unes
éminemment pratiques du Pape actuel, le très sage Pie X qui
attache à Taction sociale tatholique une importance si considé-
rable. N'est-ce pas, en effet, faire auvre daction sociale, dans
le sens large et fécond de ce mot, que d'établir, aussi solidement
que possible, les principes sur lesquels se basent les opérations
de l'Eglise dans sa marche à Irauers les siècles et dans ses
multiples relations avec les sociétés humaines ?

L'ensemble de ces principes, si tristement ignorés et si ouverte-
ment méconnus par plusieurs de nos hommes publics, constitue
un objet d'étude d'un exceptionnel intérêt pour toutes les classes
instruites et, plus particulièrement, pour notre jeunesse catho-
lique.

Cest ce qui nous inspire la confiance que ceux à qui cet

ouvrage est destiné, ecclésiastiques et laïques, ne dédaigneront
pas de lui faire un favorable accueil.

—V *à *.« s. *


